
iv) une visite annuelle effectuée dans un délai de trois
mois avant ou après chaque date anniversaire du
Certificat de sécurité'du matériel d'armement pour
navire de charge;

v) des visites supplémentaires ainsi que le prescrit la
règle 7 b) iii) pour les navires à passagers.

b) Les visites spécifiées au paragraphe a) doivent être effectuées
comme suit:

Î) la visite initiale doit comprendre une inspection
complète des systèmes et des dispositifs de
protection contre l'incendie, des engins et des
dispositifs de sauvetage, excepté les installations
radioélectriques, du matériel de navigation de bord,
des moyens d'embarquement des pilotes et autres
parties de l'armement auxquels s'appliquent les
chapitres II-1, 11-2, III et V et permettre de vérifier
qu'ils satisfont aux prescriptions des présentes règles,
qu'ils sont dans un état satisfaisant et qu'ils sont
adaptés au service auquel est destiné le navire. La
visite susmentionnée doit également permettre de
vérifier que les plans de lutte contre l'incendie, les
publications nautiques, les feux, marques, moyens de
signalisation sonore et signaux de détresse placés à
bord satisfont aux prescriptions des présentes
règles et, le cas échéant, du Règlement
international pour prévenir les abordages en mer en
vigueur;

ii) les visites de renouvellement et les visites périodiques
doivent comprendre une inspection du matériel visé au
paragraphe b) i) et permettre de vérifier qu'il
satisfait aux prescriptions pertinentes des présentes
règles et du Règlement international pour prévenir les.
abordages en mer en vigueur, qu'il est dans un état
satisfaisant et qu'il est adapté au service auquel est


